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Erwägungen
E. 1
Le canton de Fribourg est un Etat de droit libéral, démocratique et social.
E. 2
Sa capitale est la ville de Fribourg, Freiburg en allemand.
E. 3
La langue officielle des communes est le français ou l’allemand. Dans les communes comprenant une minorité linguistique autochtone importante, le français et l’allemand peuvent être les langues officiel- les.
E. 4
L’Etat favorise la compréhension, la bonne entente et les échanges entre les communautés linguistiques cantonales. Il encourage le bilin- guisme.
E. 5
Pouvoir judiciaire, Ministère public et Conseil de la magistrature
E. 6
Communes (art. 49 à 51 et 129 à 135)
Constitution du canton de Fribourg 402
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